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indemnitaires et les modalités d’indemnisation des personnels civils du ministère de la défense dans le cadre de leurs
déplacements temporaires.

Du 26 septembre 2014



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 10 avril 2007 pris en application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
et fixant les barèmes indemnitaires et les modalités d’indemnisation des personnels civils du ministère
de la défense dans le cadre de leurs déplacements temporaires.

Du 26 septembre 2014
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Texte modifié :

Arrêté du 10 avril 2007 (JO n° 98 du 26 avril 2007, texte n° 3 ; JO/106/2007 ; BOEM
356-1.1.1.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 226 du 30 septembre 2014, texte n° 22 ; signalé au BOC 50/2014.

Le ministre de la défense,

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret
n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2007 modifié pris en application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et fixant les
barèmes indemnitaires et les modalités d’indemnisation des personnels civils du ministère de la défense dans
le cadre de leurs déplacements temporaires,

Arrête :

Article 1er

Le II et le III de l’article 16 de l’arrêté du 10 avril 2007 susvisé sont remplacés par les dispositions suivantes :

« II. Une indemnité d’hébergement est versée à l’agent lorsqu’il est en mission pendant la totalité de la
période comprise entre 23 heures et 5 heures du matin.

Le montant forfaitaire de l’indemnité d’hébergement, qui comprend le coût de l’hébergement et du petit
déjeuner, est fixé à 55 euros par nuitée.

Ce montant est porté à 70 euros :

a) Dans les communes relevant de la région Île-de-France (75, 77, 78, 91, 92, 93, 94 et 95) ;

b) Dans les communes, au sens du 8° de l’article 2 du décret du 3 juillet 2006 susvisé,
comptant plus de 200 000 habitants.

III. Pour les agents dont les fonctions les amènent à effectuer plus de quinze déplacements par année civile
représentant plus de 35 nuitées, les montants forfaitaires de 55 euros et de 70 euros, fixés au paragraphe II
ci-dessus, sont portés respectivement à 60 euros et 75 euros. Ces agents disposent d’un ordre de mission
permanent comportant la mention « hébergement à taux spécifique ».



Article 2

L’article 29 de l’arrêté du 10 avril 2007 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les dérogations prévues aux articles 16-I (troisième alinéa), 16-II (deuxième, troisième, quatrième et
cinquième alinéas), 16-III, 17, 19, 20 (deuxième alinéa), 22 et 25 ci-dessus sont applicables pour une durée de
trois ans ».

Article 3

Le présent arrêté entrera en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication.

Article 4

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 septembre 2014.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

J. FEYTIS.
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